
 

Objectifs  

- Initier les étudiants aux notions indispensables à la sémantique du langage.  

- Définir clairement les principaux concepts linguistiques constituant la 

terminologie du domaine de la sémantique, dans une perspective pédagogique. 

- Faire découvrir aux étudiants, des connaissances indispensables en matière de 

sémantique lexicale, accessibles et adaptées à leur niveau, avec la rigueur 

nécessaire, par le recours à une bibliographie adéquate. 

- Rendre compte de l’élaboration d’une théorie cohérente et efficace de la 

description du sens des unités lexicales. 

- Présenter, expliciter et exemplifier le processus du traitement de sens par la 

théorie développée en sémantique componentielle. 

- Renforcer et contrôler les connaissances dispensées en matière d’analyse du sens 

lexical par des exercices d’application. 

Prérequis 

Pour être en mesure de suivre les enseignements dispensés dans le cadre du 

présent cours de « sémantique lexicale », l’étudiant est censé maîtriser les éléments 

de linguistique suivants :   

- La notion de système et son rôle dans la linguistique structurale. 

- Les trois dichotomies saussuriennes : langue/parole, signifiant/signifié, 

synchronie/diachronie.     

- Les concepts de valeur et de signification. 

- La distinction phrase/énoncé.  

- La notion de référent dans la communication.  

- Les notions de champ sémantique et de champ lexical. 


